
Loi de bouclement de la loi N° 10693 ouvrant 
un crédit de 9 535 000 F pour l’exercice 2011 
pour la réalisation d’une desserte dite  
« rue de la Maison Carrée » dans la zone de 
développement industriel et artisanal du  
Bois-de-Bay, partie extension, par  
la Fondation pour les terrains industriels  
de Genève (FTI) pour le compte de l’Etat de 
Genève (12237) 

du 25 mai 2018 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi 10693 du 3 décembre 2010 ouvrant un crédit de 
9 535 000 F pour l’exercice 2011 pour la réalisation d’une desserte dite « rue 
de la Maison Carrée » dans la zone de développement industriel et artisanal 
du Bois-de-Bay, partie extension, par la Fondation pour les terrains 
industriels de Genève (FTI) pour le compte de l’Etat de Genève se 
décompose de la manière suivante : 
 

– Montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 9 535 000 F
– Dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 9 560 880 F
Dépassement 25 880 F

 
Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 


